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L
L’enjeu de la République,

c’est d’abord l’École publique
Le rôle émancipateur de l’École publique assure l’égalité des citoyens contre la sélection
sociale reproductrice d’inégalités, propre à l’École privée. Dans l’École laïque et républicaine
ouverte à toutes et tous, la convivance indistincte de toutes origines, conditions et convic-
tions, est la condition essentielle pour construire une nation future qui tende vers la paix et
la sérénité. Dualité des fonctions, à la fois reproductrice d’inégalités et émancipatrice face à
une demande sociale croissante où l’on identifie le risque d’un dualisme d’autant plus redou-
table, à l’avenir, pour l’unité nationale.

Personne ne revendique le monopole de l’enseignement par l’État, seule la question du
financement public est ici posée. Cette position à l’époque si limpide, n’est plus ouvertement
affirmée aujourd’hui. Cependant, l’École publique devrait pouvoir encore affirmer son rôle
central dans la République, ne serait-ce qu’au regard de la Laïcité et de la cohésion sociale.
Aujourd’hui encore, l’enjeu républicain de l’École n’a pas disparu pour autant. L’École doit
toujours et encore être revendiquée et conçue pour faire du « sujet » un « citoyen ». C’est à
l’École publique que l’on forme des citoyens. Alors qu’au sein de certaines familles l’on tend
a contrario à entretenir davantage l’ordre moral ou des héritages cultuels ou ethniques, c’est
à l’École publique, qu’on fait l’apprentissage du contact avec les autres, on reconnaît l’autre
comme fondamentalement égal en dignité et en droits. L’École publique est ce lieu neutre et
pacifié où les jeunes gens peuvent s’affranchir des déterminismes hérités de leur histoire
familiale pour devenir pleinement citoyens et entrer en relation avec d’autres futurs citoyens.

L’École publique a ainsi pour rôle, tout à la fois, de former des citoyens juridiquement égaux
en vue d’une société démocratique, et de former et d’insérer des acteurs économiques. 

Traditionnellement, l’École en France, plus que dans d’autres pays, a privilégié la dimension
citoyenne sans pour autant négliger la formation des jeunes à la vie économique. L’École ne
saurait négliger l’une ou l’autre de ces deux dimensions qu’elle doit au contraire, conjuguer
au mieux. La difficulté de sa tâche aujourd’hui réside précisément dans cette double mission.

Le « citoyen » doit-il aujourd’hui pour autant se muer en simple « consommateur » ? Le devenir
de l’École balance ainsi entre le risque communautariste et la marchandisation de l’édu cation
et du savoir. La cohésion sociale engendrée par le vivre ensemble se voit menacée par les
risques inhérents au dualisme d’hier, aujourd’hui démultipliés. La construction de l’École
pour toutes et tous est intimement liée à la nation que l’on souhaite construire, laïque ou reli-
gieuse. Les élèves, comme les citoyens dans la société politique, sont traités de manière
égale, indépendamment de leurs caractéristiques sociales, indépendamment de leurs héri-
tages familiaux. La Laïcité de l’École, et à l’École, est ici encore clairement revendiquée, de
même qu’il y a plus de trente ans, en tant que principe libérateur opposé aux dogmes.

Le risque est grand que l’opposition grandisse vers un système « privé » orienté de plus en
plus libéral, individualiste par la pesanteur des notables conservateurs. Une telle évolution
tourne le dos au projet collectif de l’éducation et son lien consubstantiel avec la République.
Avec le risque de renforcer la division de la jeunesse scolaire sur la base de la division sociale.
Cette « division de la jeunesse » n’est-elle pas plus évidente encore de nos jours ? Doit-on
abandonner l’École aux logiques communautaires ou marchandes ? Les droits en matière
d’éducation doivent-ils procéder de l’État ou des communautés ?

En finançant leurs écoles, l’État doit-il concéder aux particularismes ?

Avancer aujourd’hui cette idée fondamentale de fonds publics pour la seule École publique,
c’est poser la pierre angulaire d’une contre-offensive citoyenne et républicaine.

C’est à l’École
publique que l’on

forme des citoyens.
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